
 
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC ROBERT-CLICHE 
VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 
 

Séance ordinaire du 15 janvier 2018 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 
lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-
de-Beauce, le quinzième jour du mois de janvier, deux mille dix-huit, à vingt heures. 
 
Sont présents : 
 
Madame la conseillère : Hélène St-Hilaire 
Messieurs les conseillers : Sylvain Gilbert 

Michel Doyon 
    Serge Vachon 
 Vincent Gilbert 
 
Monsieur le conseiller Pierrot Lagueux est absent. 
 
Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Pierre Gilbert. 
 
Sont également présents : 
 
Le directeur général et trésorier, monsieur Alain Landry, et madame Danielle Maheu, greffière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1- Ouverture de la séance  
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 
1.3 Informations aux citoyens 

- Bonne Année 2018 
- Activités de loisirs 
- Presbytère Saint-Joseph 

 
 

2- Greffe 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2017 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget 2018 du 

21 décembre 2017 
2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 décembre 2017 
2.4   Avis de motion et présentation du projet de règlement 653-18 concernant le code 

d’éthique et de déontologie des élus municipaux 
2.5  Adoption du règlement 652-17 décrétant l'imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l'année 2018 
2.6  Avis de motion et présentation du projet de règlement d’emprunt 654-18 pour la 

réfection d’une partie de l’avenue du Ramier 
  
 

3- Administration générale 
3.1  Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
3.2  Autorisations de paiement 
3.3  Modification du protocole d’entente pour le prolongement de la rue des Mésanges - 

Raynald Lessard 
3.4  Budget 2018 de l’Office municipal d’habitation de Saint-Joseph-de-Beauce 
3.5  Demandes de dons :  M. Yannick Chevanel 
                                         Festival Clermont-Pépin 
 
 
 



 
 

 
4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1 Avis de motion et présentation du projet de règlement 615-1-18 modifiant le Plan 
d’urbanisme 615-14 visant à changer et à corriger les grandes affectations du sol de 
certains secteurs situés à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville 

4.2  Adoption du projet de règlement 615-1-18 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 
visant à changer et à corriger les grandes affectations du sol de certains secteurs 
situés à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville 

4.3  Avis de motion et présentation du premier projet de règlement 627-9-18 modifiant le 
règlement de zonage 627-14 visant à revoir les limites de certaines zones 
municipales, à modifier certaines grilles des spécifications, à modifier la superficie 
applicable pour le nombre de cases de stationnement minimales pour des usages 
industriels et à revoir la superficie maximale des abris sommaires 

4.4  Adoption du premier projet de règlement 627-9-18 modifiant le règlement de zonage 
627-14 visant à revoir les limites de certaines zones municipales, à modifier 
certaines grilles des spécifications, à modifier la superficie applicable pour le 
nombre de cases de stationnement minimales pour des usages industriels et à revoir 
la superficie maximale des abris sommaires 

4.5  Dérogation mineure, propriété située au 614, avenue Gosselin à Saint-Joseph-de-
Beauce  

4.6  Dérogation mineure, propriété située au 1075, rang de la Petite-Montagne à Saint-
Joseph-de-Beauce  

4.7  Dérogation mineure, propriété située au 1764, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-
Beauce 

 
 

5- Loisirs et culture 
5.1   Demande au programme Emplois d’été Canada 2018  
5.2  Programme de soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe  
5.3  Programme d’été Multi-aventures 2018 – Maison des jeunes de la MRC 

Robert-Cliche  
5.4  Demande au programme «Plaisirs d’hiver Chaudière-Appalaches 2018» 
 
 

6- Sécurité publique 
6.1  Activités spéciales du service des incendies – 2018 
6.2  Entente avec Escouade canine MRC 2017 
6.3 Mandat à l’Union des municipalités du Québec pour l’achat de différents produits 

utilisés en sécurité incendie 
 
 
7- Hygiène du milieu 

7.1  Prolongement du contrat de travail du chargé de projet – Mise aux  normes de l’eau 
 potable 
 
 

8- Travaux publics 
8.1 Appel d’offres 17-458 Travaux de réfection de sept ponceaux, de décohésionnement 

et de pose d’un nouveau revêtement bitumineux sur une partie du rang l’Assomption 
Sud   

8.2 Demande d’utilisation à une fin autre que l’agriculture adressée à la CPTAQ – 
Développement du Vallon 

8.3  Programmation de la TECQ 2014-2018  
8.4  Demande au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification 

des transports concernant la réfection de l’intersection de la route 173 et de l’avenue 
du Palais, secteur nord 

 
9- Varia  

 
10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 
10.2 Autres questions 

 
11- Levée de la séance  

 
 
 



 
 

 
 
1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Pierre Gilbert demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 
ouverte la séance ordinaire du 15 janvier 2018.  
 
 
1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2018-01-01 
 
Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
présente séance et que madame la greffière en a fait lecture au bénéfice de l’auditoire.   
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  
 
Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié :  
 

- Au point 1.3 Informations aux citoyens, le point Déjeuner Chambre de commerce le 
31 janvier 2018 est ajouté. 

 
Adoptée 

 
 
1.3 Informations aux citoyens  

- Bonne Année 2018 
Monsieur le Maire souhaite une bonne et heureuse année 2018 à tous, une bonne santé et de 
beaux moments de bonheur en famille.  
 
- Activités de loisirs 
Nous vous invitons à participer aux activités organisées par la Ville : 

- Vendredi 2 février de 18h30 à 20h30 : Soirée Claire de Lune (Ski de fond et raquette)  
- Samedi 10 février de 10h à 11h : Samedi Beauté : trucs et conseils pour des soins du 

visage 
- Samedi 24 février à compter de 10h : Objectif 10 (Triathlon d’hiver)  

 
- Presbytère Saint-Joseph 
La campagne de financement pour la restauration du presbytère se poursuit. L'objectif est 
d'amasser 550 000$ pour un projet dont le coût total est évalué à 1 250 000 $. Le maire demande 
aux citoyens de prendre connaissance des documents distribués prochainement en février. 
 
- Déjeuner Chambre de commerce le 31 janvier 2018 
Le déjeuner de la Chambre de commerce aura lieu le 31 janvier 2018 à 7h15 au Resto Le Journel. 
Nous vous invitons à participer à cette activité de réseautage. Les projets de la Ville seront 
également présentés. 
 

 
2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2017  

Résolution no 2018-01-02 

Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire tenue le 11 décembre 2017, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Serge Vachon, et il est unanimement résolu :  

Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté.  

Adoptée 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du budget 2018 du 21 décembre 

2017 
 
Résolution no 2018-01-03 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du budget 2018 tenue le  21 décembre 2017, madame la greffière est dispensée 
d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un résumé. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 
 

2.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 décembre 2017 
 
Résolution no 2018-01-04 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance du procès-verbal de la séance 
extraordinaire tenue le 21 décembre 2017, madame la greffière est dispensée d’en faire lecture. 
Monsieur le maire en fait un résumé. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire et il est unanimement résolu :  
 
Que ce procès-verbal soit adopté tel que présenté. 

Adoptée 
 
 

2.4   Avis de motion et présentation du projet de règlement 653-18 concernant le code 
d’éthique et de déontologie des élus municipaux 

 
Monsieur le conseiller Serge Vachon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement 653-18 concernant le Code d’éthique et de déontologie des 
élus municipaux. 
 
Ce projet de règlement a pour but d’assurer l’adhésion des membres du conseil municipal aux 
principales valeurs de la Ville en matière d’éthique, de prévenir les conflits éthiques et de prévoir 
l’adoption de règles déontologiques et de déterminer des mécanismes d’application et de contrôle 
de ces règles. 
 
Ce règlement abrogera l’ancien règlement 644-16 Code d’éthique et de déontologie des élus de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Adoptée 
 
 
2.5  Adoption du règlement 652-17 décrétant l'imposition des taxes foncières et la 

tarification des services pour l'année 2018 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
2.6 Avis de motion et présentation du projet de règlement d’emprunt 654-18 pour la 

réfection d’une partie de l’avenue du Ramier 
 

Monsieur le conseiller Michel Doyon donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 
d’une séance ultérieure le règlement d’emprunt 654-18 pour la réfection d’une partie de l’avenue 
du Ramier. 
 
Monsieur le conseiller Michel Doyon présente le projet de règlement. 
 



 
 

 
 
3.1 Dépôt de la liste des engagements et approbation de la liste des comptes à payer 
 
Résolution no 2018-01-05 
 
Attendu que la liste des engagements au 31 décembre 2017 a été déposée ; 
 
Attendu que les membres du conseil ont déjà pris connaissance de la liste des comptes à payer 
soumise ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour la période finissant le trente et un décembre deux 
mille dix-sept (31-12-2017) au montant total de un million cent trente-cinq mille huit cent 
soixante-dix-neuf dollars et huit cents (1 135 879,08 $), dont une somme de cent vingt-sept mille 
neuf cent soixante-neuf dollars et dix cents (127 969,10 $) a déjà été payée par prélèvements 
automatiques (9 179 à 9 224), d’autoriser le paiement d’une somme de un million trois mille sept 
cent douze dollars et soixante-dix-huit cents (1 003 712,78 $) (507 356 à 507 544) et d’autoriser 
l’émission des chèques numérotés de 25 232 à 25 248 pour le paiement du montant de quatre 
mille cent quatre-vingt-dix-sept dollars et vingt cents (4 197,20 $). Les chèques 25 002 et 25 111 
ont été annulés. 
 

Adoptée 
 
 
3.2 Autorisations de paiement 

 
Résolution no 2018-01-06 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Serge Vachon, et il est unanimement résolu :  

 
D’autoriser les paiements suivants :  
 

 Recommandation Paiement/ 
facture 

Entreprise Montant /  
Retenue 

Montant initial / 
Cumulatif 

3.2.1 17-446 Construction d’une usine, d’un réservoir et du 
toit du réservoir Taschereau pour le projet de mise aux normes de l’eau potable 
Dépense payée à même le règlement 647-16 décrétant une dépense de 6 777 000 $ et un emprunt de 
6 777 000 $ pour réaliser les travaux relatifs à la mise aux normes des équipements de captage et de traitement 
de l’eau potable  

 WSP et Roger Bernard No 6 
151-09957-
01 

Les Constructions 
Binet inc. 

408 414,65 $ 
(taxes incluses) 
Retenue : 5 % 

6 666 418,25 $ / 
3 745 281,54 $  

  
3.2.2 17-441 Services professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 

travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 
Dépense payée à même le règlement d’emprunt 649-16 décrétant une dépense de 2 232 000 $ et un emprunt de 
2 232 000 $ relatif aux travaux de construction de la rue du Versant et le prolongement de l’avenue du Ramier 
Appel d’offres 17-441 : 106 081,68 $ 
Mandat supplémentaire 26-09-2017 no 2017287 : 8 853,08 $ 
   Plans et devis pour un bassin de rétention 

 Gabriel Drolet et Karl 
LeBlanc 
 

No 4  
18621-04 
No 5  
18781-05 

Pluritec Ltée 21 661,29 $ 
9 060,02 $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

114 934,76 $ / 
58 303,82 $  
 

  
3.2.3 17-451 Modernisation des équipements de contrôle CVAC et travaux connexes à la Maison de la 

Culture 
Dépense payée à même le fonds de roulement remboursable sur une période de 
dix (10) ans en déduisant la subvention du gouvernement fédéral accordée pour ce projet 

 Rémi Jacques WSP et 
André Lambert  

No 3 
30000283 

Contrôles AC 113 394,86 $ 
(taxes incluses) 
Retenue : 10 % 

276 488,38 $ / 
248 839,54 $ 

  
3.2.4 17-444 - Honoraires professionnels en architecture et en ingénierie pour la préparation des plans et 

devis et la surveillance pour la construction d’une caserne 
Dépense sera payée à même le règlement d’emprunt 650-17 décrétant une dépense de 3 084 000 $ et un 
emprunt de 3 084 000 $ pour des travaux de construction d’une caserne 

 Alain Busque No 4  
124-17 

Les architectes 
Odette Roy  et 
Isabelle Jacques inc.  

27 076,61 $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

169 921,55 $ / 
106 593,34 $ 



 
 

  
3.2.5 17-442 Honoraires professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis des travaux de 

réfection des infrastructures de l’avenue du Palais secteur Nord et des parties des rues Verreault et 
Morin 
Dépense sera payée à même le surplus accumulé affecté pour l’aqueduc et les égouts domestiques et pluviaux. 

 Karl LeBlanc  No 4 
18780-04 

Pluritec Ltée 14 774,29  $ 
(taxes incluses) 
Retenue :  

54 383,18  $ / 
43 604,27 $ 

 
Adoptée 

 
 
3.3  Modification du protocole d’entente pour le prolongement de la rue des Mésanges - 

Raynald Lessard 
 
Résolution no 2018-01-07 
 
Attendu qu’une entente avec le promoteur M. Raynald Lessard a été conclue le 10 août 2017 pour 
la réalisation du prolongement de la rue des Mésanges;  
 
Attendu qu’une modification doit être apportée à cette entente; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  
 
De modifier l’entente datée du 10 août 2017 en modifiant l’article 6 Paiement des coûts qui se 
lira comme suit :  
 

6. PAIEMENT DES COÛTS 
 
Conformément au Règlement numéro 646-16 sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, le Promoteur paie la totalité des coûts des travaux décrits aux plans et devis 
Annexe B, incluant les honoraires professionnels nécessaires à leur réalisation, et autres 
coûts accessoires, à l’exception toutefois d’une partie des honoraires professionnels des 
ingénieurs pour la préparation des plans et devis, la surveillance des travaux et les frais de 
laboratoire ainsi que des travaux de pavage. 
Si en raison de la problématique des milieux humides il était convenu, d’un commun accord, 
de diminuer l’étendue des travaux, le promoteur en paiera les coûts réels en plus des autres 
frais ci-dessus énumérés. 
 

D’autoriser le directeur général, M. Alain Landry ou en son absence, la greffière Mme Danielle 
Maheu à signer la modification de l’entente pour le prolongement de la rue des Mésanges avec 
M. Raynald Lessard aux conditions qui y sont mentionnées. 
 

Adoptée 
 
 
3.4  Budget 2018 de l’Office municipal d’habitation de Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Résolution no 2018-01-08 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert, et il est unanimement résolu :  
 
D’accepter le budget de l’OMH de Saint-Joseph-de-Beauce pour l’année 2018. Les revenus sont 
de trois cent vingt-trois mille huit cent treize dollars (323 813 $), les dépenses sont de sept cent 
trente-cinq mille huit cent quatre-vingt-quatre dollars (735 884 $) et le déficit d’exploitation est 
de quatre cent douze mille soixante et onze dollars (412 071 $). De plus, la Ville de Saint-Joseph-
de-Beauce accepte de payer 10 % du déficit d’exploitation, soit un montant de quarante et un 
mille deux cent sept dollars (41 207 $). 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
3.5  Demandes de dons : M. Yannick Chevanel et Festival Clermont-Pépin 
 
Résolution no 2018-01-09 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu :  
 
D’accorder les dons suivants : 
 
Un montant de 250$ à M. Yannick Chevanel pour sa participation aux championnats du monde 
amateur Arnold Classic qui se déroulera à Colombus en mars 2018 et aux autres compétitions à 
travers le Canada. 
 
Un montant de 200$ au Festival Clermont-Pépin comme contribution pour l’édition 2018 du 
Festival prévu les 4, 5 et 6 mai prochain.  Des musiciens de la concentration musique de l’école 
secondaire Veilleux participent à l’activité. 
 

Adoptée 
 
 
4.1 Avis de motion et présentation du projet de règlement 615-1-18 modifiant le Plan 

d’urbanisme 615-14 visant à changer et à corriger les grandes affectations du sol de 
certains secteurs situés à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville 

 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption le 
règlement 615-1-18 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à changer et à corriger les 
grandes affectations du sol de certains secteurs situés à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville 
 
Monsieur le conseiller Vincent Gilbert présente le projet de règlement. 
 
 
4.2  Adoption du projet de règlement 615-1-18 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant 

à changer et à corriger les grandes affectations du sol de certains secteurs situés à 
l’intérieur du périmètre urbain de la Ville 

 
Résolution no 2018-01-10 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 
Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
Conseil peut modifier son Plan d’urbanisme ; 
 
Attendu que le conseil juge opportun de modifier les grandes affectations du sol du Plan 
d’urbanisme afin de préserver la concordance avec les modifications apportées au Règlement de 
zonage 627-14 ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de remplacer l’affectation résidentielle de la propriété 
connue et désignée comme étant le lot 3 875 086 du Cadastre du Québec sur lequel est érigé le 
bâtiment du 200, rue Sainte-Christine, par une affectation commerciale ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le Plan d’urbanisme 615-14 doit être modifié; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 15 janvier 2018 ; 
 
Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 12 février 2018 à 18h30 ; 
 
Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais 
prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu :  
 
Que le projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 



 
 

 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 615-1-18 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à changer et à corriger les 
grandes affectations du sol de certains secteurs situés à l’intérieur du périmètre urbain de la Ville» 
 
 
ARTICLE 2 Modifications du Plan des grandes affectations du sol 
 
Le plan des grandes affectations du sol intitulé « Plan 1 – Plan des grandes affectations du sol » 
en annexe du Plan d’urbanisme numéro 615-14 est modifié de la façon suivante, le tout tel 
qu’illustré aux annexes 1 à 7 du présent règlement afin de : 
 

a) Remplacer une partie de l’affectation commerciale située à l’intersection de la route 276 
et de l’avenue Guy-Poulin par une affectation industrielle (annexe 1); 

b) Remplacer l’affectation résidentielle urbaine située à l’intersection de la rue Saint-
Christine et de l’avenue Robert-Cliche par l’affectation commerciale et ajuster la 
nouvelle affectation afin de correspondre aux limites de lot (annexe 2); 

c) Remplacer une partie de l’affectation résidentielle urbaine située entre l’intersection de 
l’avenue Sainte-Thérèse et de la côte Taschereau et l’intersection de l’avenue Béland et 
de la côte Taschereau par une affectation mixte (annexe 3); 

d) Remplacer une partie de l’affectation résidentielle urbaine située près de l’avenue du 
Palais entre les rues Verreault et Drouin par une affectation mixte (annexe 4); 

e) Remplacer une partie de l’affectation résidentielle urbaine située près de l’avenue du 
Palais et du prolongement de la rue du Versant par une affectation mixte (annexe 5); 

f) Modifier une partie de l’affectation mixte et une partie de l’affectation résidentielle 
urbaine situées près de l’avenue Saint-Louis et de la route 173 Sud entre elles (annexe 6); 

g) Remplacer une partie de l’affectation résidentielle urbaine située près de l’avenue des 
Récollets et de la rue de la Passerelle par une affectation mixte (annexe 7). 

 
 
ARTICLE 3  Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée 
 
 
4.3  Avis de motion et présentation du premier projet de règlement 627-9-18 modifiant le 

règlement de zonage 627-14 visant à revoir les limites de certaines zones municipales, à 
modifier certaines grilles des spécifications, à modifier la superficie applicable pour le 
nombre de cases de stationnement minimales pour des usages industriels et à revoir la 
superficie maximale des abris sommaires 

 
Monsieur le conseiller Sylvain Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption le 
règlement 627-9-18 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à revoir les limites de 
certaines zones municipales, à modifier certaines grilles des spécifications, à modifier la 
superficie applicable pour le nombre de cases de stationnement minimales pour des usages 
industriels et à revoir la superficie maximale des abris sommaires. 
 
Monsieur le conseiller Sylvain Gilbert présente le projet de règlement. 
 
 
4.4  Adoption du premier projet de règlement 627-9-18 modifiant le règlement de zonage 

627-14 visant à revoir les limites de certaines zones municipales, à modifier certaines 
grilles des spécifications, à modifier la superficie applicable pour le nombre de cases de 
stationnement minimales pour des usages industriels et à revoir la superficie maximale 
des abris sommaires 

 
Résolution no 2018-01-11 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 
c. C-19) ; 
 



 
 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
conseil peut modifier ses règlements d’urbanisme ; 
 
Attendu que le conseil juge pertinent de revoir les limites de certaines zones municipales ; 
 
Attendu que le conseil juge opportun de modifier certaines grilles des spécifications ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de revoir la superficie maximale des abris sommaires sur 
l’ensemble du territoire de la municipalité ; 
 
Attendu que le conseil juge nécessaire de revoir la superficie applicable pour le calcul du nombre 
de cases de stationnement minimales pour les classes d’usages I2 et I3 afin de prendre en 
considération les espaces servant à l’entreposage intérieur des matériaux et les superficies des 
bâtiments industriels ; 
 
Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 15 janvier 2018 ; 
 
Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 12 février 2018 à 18h30 ; 
 
Attendu qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseil dans les délais 
prévus par la loi et qu’ils déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu :  
 
Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule :  
 
« Règlement 627-9-18 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à revoir les limites de 
certaines zones municipales, à modifier certaines grilles des spécifications, à modifier la 
superficie applicable pour le nombre de cases de stationnement minimales pour des usages 
industriels et à revoir la superficie maximale des abris sommaires » 
 
PLAN DE ZONAGE 
 
ARTICLE 2 Modifications du Plan de zonage 
 
Le plan de zonage de l’annexe A du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié de la façon 
suivante, le tout tel qu’illustré aux annexes 1 à 6 du présent règlement : 
 

a) La zone H-31 est remplacée par la zone C-31 sans que les délimitations de la zone ne 
soient changées (annexe 1) ; 

b) La zone M-35.1 est créée à même une partie de la zone H-41 (annexe 2) ; 
c) La zone M-39 est agrandie à même une partie de la zone H-54 (annexe 3) ; 
d) La zone H-59 est agrandie à même une partie des zones H-60 et H-61 (annexe 4) ; 
e) Les zones M-49 et H-60 sont modifiées entre elles (annexe 4) ; 
f) La zone I-70 est agrandie à même une partie de la zone I-68 (annexe 5) ; 
g) La zone F-105 est agrandie à même une partie de la zone F-116 (annexe 6). 

 
GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 
 
ARTICLE 3 Modification de la grille des spécifications I-12 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, est ajouté à 
la grille des spécifications I-12, l’usage autorisés suivant :  
 



 
 

USAGES AUTORISÉS 
GROUPE D’USAGES / I - INDUSTRIEL 
I3     Industrie à impact majeur 

 
 
ARTICLE 4 Abrogation de la grille des spécifications H-31 et création de la nouvelle 

grille des spécifications C-31 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 
spécifications H-31 est abrogée et la nouvelle grille C-31 est créée, le tout tel que présenté en 
annexe 7 du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 5 Création de la nouvelle grille des spécifications M-35.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la nouvelle 
grille des spécifications M-35.1 est créée, le tout tel que présenté en annexe 8 du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 6 Modification de la grille des spécifications Ad-114 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la marge de 
recul latérale maximale de la grille des spécifications Ad-114 est modifiée de la façon suivante : 
 
 
IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL 
Implantation  Normes générales Normes particulières 
Marge de recul latérale maximale 50 m   

 
 
ARTICLE 7 Modification de la grille de spécifications V-126.1 
 
À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, est ajouté à 
la grille des spécifications V-126.1, l’usage autorisé suivant :  
 
USAGES AUTORISÉS 
GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée 
H1 Logement Nombre min. de logements par bâtiment 1     
   Nombre max. de logements par bâtiment 1     

 
 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 
 
ARTICLE 8 Modification de l’article 10 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
L’article 10 « Terminologie » du Règlement de zonage numéro 627-14 est modifié par l’ajout ou 
par le remplacement des définitions suivantes : 
 
« ABRI SOMMAIRE, ABRI FORESTIER, DE CHASSE OU DE PÊCHE 
Bâtiment rudimentaire permettant aux travailleurs forestiers, aux chasseurs ou pêcheurs de 
s’abriter ou de remiser leur équipement ou machinerie. 
 
PATIO 
Plate-forme située au sol ou au rez-de-chaussée, fabriquée de bois, de pierre, de béton, de 
ciment, de dalles ou de tout autre matériau comparable, pouvant comporter un escalier, destinée 
à la détente, pouvant accueillir du mobilier de jardin et/ou un spa et être recouvert d’un toit. 
L’escalier ne compte pas dans la mesure des dimensions du patio. » 
 



 
 

 

ARTICLE 9 Modification de l’article 205 du Règlement de zonage numéro  
 627-14 

Le 1er alinéa de l’article 205 « Exemption de fournir des cases de stationnement » du Règlement 
de zonage 627-14 est modifié de la façon suivante : 

« Dans les zones M-19, M-22, P-30, M-35, M-35.1, M-39 et M-74, pour un usage du groupe 
d’usages « C – Commerce de consommation et de services », toute personne qui en fait la 
demande peut être exemptée de l’obligation de fournir les cases de stationnement hors rue 
requises en vertu du présent règlement. Toutefois, cette exemption peut s’appliquer seulement 
lorsque les conditions suivantes sont respectées : » 
 

ARTICLE 10 Modification de l’article 211 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le tableau 5 « Nombre minimal de cases de stationnement » de l’article 211 « Nombre minimal 
de cases selon l’usage » du Règlement de zonage 627-14 est modifié afin d’augmenter la 
superficie applicable pour les classes d’usages I2 et I3, de la façon suivante : 
 

GROUPE D’USAGES « I – INDUSTRIELLE » 
2° Classe d’usages I2 
et I3 : 

1 case / 100 m² de superficie utilisée pour la production et les bureaux 
1 case / 300 m² de superficie utilisée pour l’entreposage 

 
 
ARTICLE 11 Modification de l’article 336 du Règlement de zonage numéro 627-14 
 
Le 4e paragraphe de l’article 336 « Dispositions applicables à un abri sommaire ou à un abri 
forestier, de chasse ou de pêche » du Règlement 627-14 est modifié de la façon suivante : 
 
«4°  Le bâtiment doit être constitué d’un seul plancher d’une superficie au sol n’excédant pas 

20 m² si ce dernier est inclus dans la zone agricole au sens de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1). Dans le cas où le bâtiment est situé à 
l’extérieur de la zone agricole, la superficie maximale de ce dernier peut être portée jusqu’à 
25 m². » 

 
 
ARTICLE 12 Modification de l’article 342 du Règlement de zonage 627-14 
 
La numérotation des 2e, 3e et 4e paragraphes du 1er alinéa de l’article 342 « Extension d’un usage 
dérogatoire » est modifiée de la façon suivante : 
 
« 1°  50% de la superficie de plancher si la superficie résultante est inférieure à  200 m²; 

2°  25% de la superficie de plancher si la superficie résultante est égale ou supérieure à 200 
m² et inférieure à 800 m²; 

3°  10% de la superficie de plancher si la superficie résultante est égale ou supérieure à 
800 m².» 

 
 
ARTICLE 13  Entrée en vigueur 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 



 
 

 
4.5  Dérogation mineure, propriété située au 614, avenue Gosselin à Saint-Joseph-de-

Beauce  
 
Résolution no 2018-01-12 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 614, avenue Gosselin à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 3 875 018 du Cadastre du Québec, zone H-17 demande la dérogation 
mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 167 du règlement de zonage no 627-14 visant à régulariser 
l’implantation d’une piscine creusée déjà construite en partie dans la cour avant 
principale alors que la norme prohibe ce type de construction dans une cour avant 
principale. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon, appuyé par monsieur le conseiller Michel 
Doyon et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la demande de dérogation à l’article  167 du règlement de zonage no 627-14 visant à 
régulariser l’implantation d’une piscine creusée déjà construite en partie dans la cour avant 
principale alors que la norme prohibe ce type de construction dans une cour avant principale. 
 

Adoptée 
 
 
4.6  Dérogation mineure, propriété située au 1075, rang de la Petite-Montagne à Saint-

Joseph-de-Beauce  
 
Résolution no 2018-01-13 
 
Madame la conseillère Hélène St-Hilaire déclare ses intérêts pécuniaires et se retire à l’extérieur 
de la salle. 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1075, rang de la Petite-Montagne à Saint-
Joseph-de-Beauce, numéro de lot 5 129 880 du Cadastre du Québec, zone A-103 demande la 
dérogation mineure suivante :  
 

- Dérogation à l’article 312 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser 
l’augmentation du nombre d’unités animales d’un élevage de bovins laitiers, dans des 
bâtiments déjà existants et des bâtiments projetés. La distance séparatrice entre l’unité 
d’élevage et les bâtiments principaux voisins les plus près est de 134 mètres alors que la 
norme à respecter est de 250,9 mètres. 

 
Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert et il est unanimement résolu : 
 
D’accepter la demande de dérogation à l’article 312 du règlement de zonage no 627-14 visant à 
autoriser l’augmentation du nombre d’unités animales d’un élevage de bovins laitiers, dans des 
bâtiments déjà existants et des bâtiments projetés. La distance séparatrice entre l’unité d’élevage 
et les bâtiments principaux voisins les plus près est de 134 mètres alors que la norme à respecter 
est de 250,9 mètres. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 



 
 

 
4.7 Dérogation mineure, propriété située au 1764, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-Beauce 
 
Attendu que le propriétaire de l’immeuble situé au 1764, route 173 Sud à Saint-Joseph-de-
Beauce, numéro de lot 5 058 215 du Cadastre du Québec, zones Ad-125.1 et A-125.2 demande 
les dérogations mineures suivantes :  
 

- Dérogation à l’article 22 du règlement de lotissement no 617-14 visant à morceler en deux 
lots distincts le lot 5 058 215 du Cadastre du Québec créant ainsi un nouveau lot qui sera 
enclavé. 
 

- Dérogation à l’article 25 du règlement de lotissement no 617-14 visant à diminuer la 
largeur minimale d’une parcelle du lot 5 058 215 du Cadastre du Québec à 6,5 mètres 
alors que la norme est fixée à 50 mètres, permettant ainsi de morceler ledit lot en deux 
lots distincts. 
 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 
contribuable ne s’est exprimé ; 
 
Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Les membres du conseil reportent la décision de ce point à une séance ultérieure. 
 

Adoptée 
 
 

5.1  Demande au programme Emplois d’été Canada 2018  
 
Résolution no 2018-01-14 
 
Attendu que le Programme emplois d’été Canada 2018 offre la possibilité aux jeunes d’acquérir 
une expérience de travail enrichissante dans le domaine lié à leurs études ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire accueillir des étudiants pour agir comme 
accompagnateur ; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est en mesure d’accorder à chacun de ces 
étudiants un encadrement approprié ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
De présenter un projet au Programme emplois d’été Canada 2018 visant l’embauche de deux 
(2) étudiants pour la saison 2018. 
 
Que le directeur du service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques, 
M. André Lambert ou l’adjointe aux loisirs, Mme Marie-Lee Paquet, soit mandaté pour les fins de 
ce programme. 
 

Adoptée 
 
 
5.2  Programme de soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et 

Programme Pêche en herbe  
 
Résolution no 2018-01-15 
 
Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser la participation de 
jeunes à des activités de plein air à caractère éducatif et sportif ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Qu’une demande de subvention au montant de deux mille dollars (2 000 $) soit soumise au 
ministère des Forêts, de la Faune et des parcs du Québec (MFFP) dans le cadre du programme de 
Soutien financier pour l’ensemencement des lacs et des cours d’eau et à la Fondation de la Faune 
du Québec (FFQ) dans le cadre du Programme Pêche en herbe pour la tenue d’une activité « Fête 
de la pêche ». 



 
 

 
Que cette activité soit offerte gratuitement et aura lieu à Saint-Joseph-de-Beauce le 2 juin 2018. 
 
Que Mme Marie-Lee Paquet, adjointe aux loisirs, soit autorisée à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents utiles afin de donner plein effet à la présente. 
 

Adoptée 
 
 
5.3  Programme d’été Multi-aventures 2018 – Maison des jeunes de la MRC 
 Robert-Cliche  
 
Résolution no 2018-01-16 
 
Attendu que le programme Multi-Aventures 2018 de la Maison des Jeunes de la MRC Robert-
Cliche offre la possibilité à des jeunes de 12 à 17 ans de participer à des activités de loisirs 
pendant l’été ; 
 
Attendu que le coût d’inscription est de trois cent vingt-cinq dollars (325 $) et qu’une 
contribution de cent dollars (100 $) est demandée aux municipalités par participant, réduisant 
ainsi les frais pour le participant ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Serge Vachon, et il est unanimement résolu : 
 
De contribuer au programme Multi-Aventures 2018, à raison de cent dollars (100 $) par 
participant admissible. 

Adoptée 
 
 
5.4  Demande au programme «Plaisirs d’hiver Chaudière-Appalaches 2018» 
 
Résolution no 2018-01-17 
 
Attendu que le conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire favoriser la participation de 
la population aux plaisirs d’être actif physiquement à l’extérieur; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Qu’une demande de subvention au montant de mille cinq cents dollars (1 500 $) soit soumise à 
l'Unité régionale de loisir et de sport (URLS) de la Chaudière-Appalaches dans le cadre du 
programme «Plaisirs d’hiver Chaudière-Appalaches 2018». 
 
Que cette activité soit offerte gratuitement et aura lieu à Saint-Joseph-de-Beauce le 10 mars 2018. 
 
Que Mme Marie-Lee Paquet, adjointe aux loisirs, soit autorisée à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce tous les documents utiles afin de donner plein effet à la présente. 
 

Adoptée 
 

 
6.1  Activités spéciales du service des incendies – 2018 
 
Résolution no 2018-01-18 
 
Attendu que les employés du service des incendies participeront à plusieurs activités pour l’année 
2018, soit : 
 
1) Collecte de la St-Vincent de Paul ou Guignolée ; 
2) Collecte pour la Croix-Rouge si elle a lieu ;                    
3) Surveillance des activités de l’école secondaire Veilleux et de l’école D’Youville-Lambert ;    
4)  Randonnée vélo de l’école D’Youville-Lambert ; 
5) Participation au tournoi de Golf de Cambi ;     
6) Arrosage de la patinoire du secteur des Boisés-Dulac ; 
7) Participation aux activités de l’église, soit la marche du pardon et autres marches ; 
8) Parade du Père Noël ;                                                   
9) Surveillance dans les rues lors de l’opération Halloween ; 



 
 

10) Activités diverses en lien avec la prévention incendie, sécurité routière et civile;       
11) Entraînement intermunicipal en lien avec les obligations du schéma de couverture incendie;    
12) Les activités d’entraînement local du service de sécurité des incendies de la Ville et du 

programme de formation des pompiers; 
13) Les activités en lien avec la piste cyclable pour assurer la sécurité des utilisateurs lors de 

rassemblements de groupes importants.    
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par madame la conseillère 
Hélène St-Hilaire, et il est unanimement résolu : 
 
D’autoriser le service des incendies à participer aux activités susmentionnées. 
 

Adoptée 
 
 

6.2  Entente avec Escouade canine MRC 2017 
 
Résolution no 2018-01-19 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal désigne à titre de représentant autorisé pour l’application du règlement  
559-08 sur la garde des animaux, M. Simon Bédard (Escouade Canine MRC 2017) ou un autre de 
ses représentants pour l’application des dispositions et la délivrance de constats d’infraction 
prévus à ce règlement. 
 
D’autoriser le directeur général M. Alain Landry ou en son absence, la greffière Mme Danielle 
Maheu à signer l’entente avec Escouade canine MRC 2017 aux conditions qui y sont 
mentionnées. 

Adoptée 
 
 
6.3 Mandat à l’Union des municipalités du Québec pour l’achat de différents produits 

utilisés en sécurité incendie 
 
Résolution no 2018-01-20 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a reçu une proposition de l'Union des municipalités 
du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres organisations municipales 
intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de tuyaux incendies et d’habits de 
combats pour pompiers; 
 
Attendu que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal : 
 
- permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but 

l’achat de matériel; 
- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité s'appliquent aux contrats 

accordés en vertu du présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 
- précisent que le présent processus contractuel est assujetti à la Politique de gestion contractuelle 

de l’UMQ pour ses ententes de regroupement adoptée par le conseil d’administration de l’UMQ; 
  
Attendu que la proposition de l’UMQ est renouvelée, à chaque appel d’offres du regroupement, sur 
une base volontaire; 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire participer à cet achat regroupé pour se 
procurer des habits de combats dans les quantités nécessaires pour ses activités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Vincent Gilbert, appuyé par monsieur le conseiller Serge 
Vachon, et il est unanimement résolu : 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confie à l’UMQ le mandat de préparer en son nom et celui 
des autres organisations municipales intéressées, un document d’appel d’offres visant à adjuger un 
contrat d’achats regroupés des habits de combats nécessaires pour ses activités;  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à fournir à l’UMQ les types et quantités de 
produits dont elle aura besoin en remplissant la fiche d’inscription SI-20182020 requise et en 
retournant ces documents à la date fixée;  



 
 

 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce confie, à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse des 
soumissions déposées relativement à l’appel d’offres public # SI-20182020;  
 
Que si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à respecter les termes 
de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce s’engage à respecter les termes de ce contrat pour sa durée 
de deux (2) ans; soit du 1er mai 2018 au 30 avril 2020;  
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce procédera à l’achats de tous les différents produits inscrits 
au contrat, auprès des fournisseurs-adjudicataires désignés et selon les termes établis au contrat 
résultant du processus d’appel d’offres SI-20182020; 
 
Que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce reconnaît que l’UMQ lui facturera un frais de gestion pour 
la gestion du processus d’appel d’offres public de ce regroupement. Ces frais de gestion représentent 
un pourcentage du montant total des achats réels faits, tel que rapporté dans les rapports de ventes 
fournis par les fournisseurs-adjudicataires. Pour le présent mandat SI-20182020, ce pourcentage est 
établi à 1.00 % (ou 250.00 $ minimum sur 2 ans) pour les organisations municipales membres de 
l’UMQ et à 2.00 % (ou 300.00 $ minimum sur 2 ans) pour les non membres; 
 
Qu’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des municipalités du Québec. 
 

Adoptée 
 
 
7.1  Prolongement du contrat de travail du chargé de projet – Mise aux normes de l’eau 
 potable 
 
Résolution no 2018-01-21 
 
Attendu que l’embauche de M. Roger Bernard comme chargé de projet - mise aux normes de 
l’eau potable a débuté le 3 avril 2017 et prévoyait une durée initiale d’un (1) an (résolution 2017-
02-439); 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon, appuyé par monsieur le conseiller 
Sylvain Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil autorise le prolongement du contrat de travail de M. Roger Bernard comme chargé 
de projet - mise aux normes de l’eau potable jusqu’au 6 juillet 2018 selon les conditions de travail 
établies dans le contrat de travail. Le poste prévoit 25 heures par semaine. 
 

Adoptée 
 
 
8.1   Appel d’offres 17-458 Travaux de réfection de sept ponceaux, de décohésionnement et 

de pose d’un nouveau revêtement bitumineux sur une partie du rang l’Assomption Sud  
 
Résolution no 2018-01-22 
 
Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a adressé une demande de contribution financière 
au Programme Réhabilitation du réseau routier local volet Redressement des infrastructures 
routières locales (RIRL) pour la réfection de sept ponceaux, de décohésionnement et de pose d’un 
nouveau revêtement bitumineux sur une partie du rang l’Assomption Sud; 
 
Attendu que ces travaux doivent être effectués et qu’il est nécessaire de demander des 
soumissions publiques ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
De demander des soumissions par appel d’offres public (appel d’offres 17-458) pour la réfection 
de sept ponceaux, de décohésionnement et de pose d’un nouveau revêtement bitumineux sur une 
partie du rang l’Assomption Sud et que les documents d’appel d’offres soient délivrés 
uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que requis par 
la loi. 
 

Adoptée 



 
 

 
 

8.2 Demande d’utilisation à une fin autre que l’agriculture adressée à la CPTAQ – 
Développement du Vallon 

 
Résolution no 2018-01-23 
 
Attendu que la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles permet à une 
municipalité d’adresser une demande d’autorisation à des fins autres que l’agriculture à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec; 
 
Attendu que la municipalité désire obtenir de la Commission de protection du territoire et des 
activités agricoles du Québec l’autorisation d’utiliser à des fins autres que l’agriculture une partie 
du lot 3 876 725 afin de se conformer aux exigences du Ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour la 
réalisation de la seconde phase du projet domiciliaire « Développement du Vallon »; 
 
Attendu que la municipalité est propriétaire du lot 3 876 725 et qu’elle désire réaliser des travaux 
nécessitant l’installation de conduites d’égouts domestiques et pluviales permettant l’écoulement 
des eaux sur une partie de ce lot; 
 
Pour tous ces motifs, il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert, appuyé par 
monsieur le conseiller Michel Doyon, et il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal recommande à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec D’ACCEPTER cette demande d’autorisation visant à utiliser à des fins autres que 
l’agriculture une partie du lot 3 876 725 afin de réaliser des travaux d’utilité publique, le tout tel 
qu’exigé par le MDDELCC, et ce, pour les motifs ci-après exposés :  
 

• Considérant que le terrain visé par la demande est situé sur des sols de classe 3 selon le 
Potentiel des sols ARDA; 

 
• Considérant que l’utilisation à des fins agricoles du lot en question est plus restreinte 

compte tenu qu’il est situé dans la zone inondable et à proximité de quartiers résidentiels 
et commerciaux déjà constitués; 

 
• Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact sur l’homogénéité 

des exploitations agricoles situées à proximité du lot concerné; 
 

• Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact sur l’agriculture; 
 

• Considérant que l’autorisation demandée n’aurait aucun impact majeur sur la 
préservation des ressources en eau et en sol pour l’agriculture sur le territoire de la Ville 
et de la région; 

 
• Considérant qu’il n’y a pas d’autres emplacements disponibles sur le territoire de la Ville 

qui pourrait recevoir l’écoulement de ces eaux; 
 

• Considérant qu’aucune distance séparatrice ne s’applique pour un tel projet; 
 

• Considérant que la demande est conforme à la règlementation municipale; 
 

• Considérant que la Commission rendait une décision favorable en faveur de la Ville le 
20 avril 2012 dans le dossier numéro 401160; 

 
Que Monsieur Gabriel Drolet, technicien aux travaux publics, soit mandaté à signer la demande 
adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 
 

Adoptée 
  



 
 

 
 
8.3  Programmation de la TECQ 2014-2018 
 
Résolution no 2018-01-24 
 
Attendu que cette résolution remplace la résolution 2017-10-685 adoptée lors de la séance du 
conseil tenue le 2 octobre 2017;  
 
Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les années 2014 à 2018;  
 
Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Hélène St-Hilaire, appuyée par monsieur le conseiller 
Vincent Gilbert, et il est unanimement résolu :  
 
Que la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
Que la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de 
même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des 
biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2014-2018; 
 
Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous les 
autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui 
lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire;  
 
Que la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures 
municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble 
des cinq années du programme; 
 
Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par 
la présente résolution. Que la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation 
de travaux ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de dépenses 
des travaux admissibles jusqu’au 31 mars prochain.» 
 

Adoptée 
 
 
8.4  Demande au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des 

transports concernant la réfection de l’intersection de la route 173 et de l’avenue du 
Palais, secteur nord 

 
Résolution no 2018-01-25 
 
Attendu que la ville désire effectuer des travaux sur l’avenue du Palais entre la rue Pozer et 
l’intersection avec la route 173; 
 
Attendu que le terrain de l’intersection entre la route 173 et l’avenue du Palais se trouve à la 
limite nord des travaux appartient au Ministère des Transports; 
 
Attendu que la Ville a observé une problématique en lien avec la vitesse trop élevée des véhicules 
en provenance de l’intersection de la route 173 et de l’avenue du Palais; 
 
Attendu qu’il serait possible de profiter des travaux prévus par la Ville sur l’avenue du Palais 
pour effectuer des travaux d’amélioration de l’intersection entre la route 173 et l’avenue du Palais 
afin de la rendre plus sécuritaire; 
 



 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon, appuyé par monsieur le conseiller Sylvain 
Gilbert, et il est unanimement résolu : 
 
De demander au ministère des Transports de s’impliquer et de contribuer aux coûts associés à la 
modification de la conception et à la reconstruction de l’intersection de la route 173 et de 
l’avenue du Palais secteur Nord à Saint-Joseph-de-Beauce. 
 

Adoptée 
 
 

9- Varia  
 
 
10- Questions de l’assemblée  
 
10.1 Questions relatives à la séance 
 
Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Une (1) question relative au sujet 
de la séance a été répondue par le conseil municipal. 
 
10.2  Autres questions 
 
Environ quatre (4) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été 
répondues. 
 
 
11- Levée de la séance  
 
Résolution no 2018-01-26 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Serge Vachon que la séance soit levée. Il est 21h06. 

 
Adoptée  

 
 
 
 
        
Danielle Maheu, greffière  Pierre Gilbert, maire  
 



 

 

ANNEXES 
4.2 Projet de règlement 615-1-18 modifiant le Plan d’urbanisme 615-14 visant à changer et à 
corriger les grandes affectations du sol de certains secteurs situés à l’intérieur du périmètre 

urbain de la Ville 
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ANNEXES 
4.4 Premier projet de règlement 627-9-18 modifiant le règlement de zonage 627-14 visant à 

revoir les limites de certaines zones municipales, à modifier certaines grilles des 
spécifications, à modifier la superficie applicable pour le nombre de cases de stationnement 

minimales pour des usages industriels et à revoir la superficie maximale des abris 
sommaires 
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I1 Entreprise artisanale

I2 Industrie à faible impact

Norme générale

15 m

3 m

8 m

8 m

Norme générale

10 m

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

Créée le XX 2018 - 627-9-18 ZONE C-31

USAGES AUTORISÉS
GROUPE D'USAGES / I - INDUSTRIEL

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières

Marge de recul avant minimale
7,5 m en bordure de l'avenue Robert-Cliche et de la 
rue des Céramistes

Marge de recul latérale minimale

Marge de recul latérale combinée min.

Type de milieu 3 - Mixte, public et récréatif

Marge de recul arrière minimale

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

AFFICHAGE

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE C-31



 

 

ANNEXE 8 
 

 
 
  

GROUPE D'USAGES / H - HABITATION Isolé Jumelé En rangée
H1 1

4

H2 Habitation avec services communautaires

C1 Services administratifs 
C2 Vente au détail et services
C3 Restaurant et traiteur
C6 Hébergement touristique

P3 Éducation

Norme générale
4,5 m

6,5 m

2 m

4 m

Norme générale
2 étages

10 m

Exemption de fournir des cases de stationnement

RÈGLEMENT DE ZONAGE N° 627-14 - VILLE DE ST-JOSEPH-DE-BEAUCE ZONE M-35.1

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
Matériaux de revêtement extérieur spécifiquement prohibés pour les murs d'un bâtiment principal situé dans un secteur d'intérêt

AFFICHAGE
Type de milieu 2 - Centre-ville et sites patrimoniaux

ENTREPOSAGE
Type d'entreposage extérieur

Dimensions Normes particulières
Hauteur minimale

Hauteur maximale

Marge de recul latérale minimale Bâtiment de 2 étages: 2,6 m

Marge de recul latérale combinée min. Bâtiment de 2 étages: 5,2 m

Marge de recul arrière minimale 6 m
Habitation de 4 logements: 7 m

Habitation avec services communautaires: 7 m

Marge de recul avant minimale

Marge de recul avant maximale

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL
Implantation Normes particulières

Nombre max. de logements par bâtiment

GROUPE D'USAGES / C - COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

GROUPE D'USAGES / P - PUBLIC

USAGES PARTICULIERS
Spécifiquement autorisés

ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

Créée le XX 2018 - 627-9-18 ZONE M-35.1

USAGES AUTORISÉS

Logement Nombre min. de logements par bâtiment
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Règlement 652-17 décrétant l'imposition des taxes foncières  
et la tarification des services pour l'année 2018 

 
ANNEXE 1 

Tarif pour la cueillette, le transport et la disposition des ordures 
 

Les tarifs sont établis en fonction des différentes catégories d’usagers et du volume du contenant. 

Tarification 2018 
Catégories d’usagers résidentiels  
(unité habitée ou vacante) 

Chaque unité de logements résidentiels  165 $ 
Maisons de chambres, par chambre, logement 1 ½ 83 $ 
Chalets, maisons de villégiature 73 $ 

            Catégories d’usagers exploitation agricole 
            (excluant les maisons de ferme) 

 
165 $ 

       Commerce exercé en « Usage complémentaire » 67 $ 
Catégories d’usagers commerciaux,  administratifs et institutionnels* 

Contenants Cueillette 
1 fois aux 15 jours 

Bac de 360 litres et moins - Chaque local 165 $ le 1er bac et 100 $ 
chaque bac supplémentaire 

Pour chaque immeuble où l’on retrouve deux locaux et plus, la tarification sera calculée 
de la façon suivante : 
Deux (2) locaux et plus (Cueillette 1 fois aux 15 jours) :  

Le plus élevé de :  [(A  X 165$) + (B X 165$)]  
      ou 
 La tarification correspondant au contenant 
   A = le nombre de logements résidentiels 

B = le nombre d’usager(s) commercial(aux) ou administratif(s) 

Contenants** Cueillette  
1 fois/ sem. 

Cueillette  
2 fois/ sem. 

2 Verges 726 $     1452 $ 
3 Verges 950 $ 1900 $ 
4 Verges 1447 $ 2894 $ 
6 Verges 1873 $     3746 $ 
8 Verges 2286 $ 4572 $ 
10 Verges 2708 $ 5416 $ 
12 Verges 3120 $ 6240 $ 
16 Verges 3950 $ 7900 $ 
Plus de 20 Verges 4770 $     9540 $  

** Si + 0.5 verge arrondissement à la verge supérieure   
Majoration des tarifs de base 

Les commerces qui utilisent un compacteur pour réduire 
le volume de leurs déchets devront payer 175 % du tarif 
exigible pour leur volume 

 
175% 

*EXCEPTIONS : école Lambert, école D’Youville, Restaurant L’Express : 
  Bac de 360 litres et moins (Cueillette 1 fois/ sem.) : 250 $ chaque bac 

 
-  Restaurant L’Express : 

       Le plus élevé de :  [(A  X 165$) + (B X 250$)] C 
      ou 

 La tarification correspondant au contenant  
    

A = le nombre de logements résidentiels 
B = le nombre d’usager(s) commercial(aux) ou administratif(s) 
C = le nombre de cueillettes par semaine 

 
  











 
 

ANNEXE 7 
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